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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-51299

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 25-51299

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-46971
24/04/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

La Fabrique des Quartiers Métropole Européenne de Lille SPLANom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

52303359500027N° National d'identification : 
LilleVille : 

59000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE REHABILITATION DE L'IMMEUBLE SIS 2 RUE DESAIX A ROUBAIXIntitulé du marché : 
45223220Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Dans le cadre de l'opération PMRQAD (Programme Métropolitain Description succincte du marché : 

pour la Requalification des Quartiers Anciens Dégradés), menée par la SPLA La fabrique des quartiers, 
va être conduite une opération de réhabilitation d'une maison à Roubaix. Le but est de livrer deux 
logements, un T4 et un T2 en acquis amélioré à SIA HABITAT. La maîtrise d'oeuvre est assurée par 
Sebastian Niemann Architectes SAS, titulaire des missions AMT / DET / VISA / AOR et OPC.

Section 4 - Informations rectificatives

A LA PLACE DE : TRAVAUX DE REHABILITATION DES IMMEUBLES SIS 375 ET 417 RUE JULES 
GUESDE A ROUBAIX LIRE : TRAVAUX DE REHABILITATION DE L'IMMEUBLE SIS 2 RUE DESAIX A 
ROUBAIX

06/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-51299
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-51299
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